
 

 

ALGERIE TELECOM SPA 
Direction Opérationnelle  Ain Defla 

Rue Emir AEK Ain Defla 

NIF : 000216290656936 

Réf : AT/DO44/02/2019 

 

Avis d’appel d’Offres ouvert N° 02 /2019. 

  
 

 La Direction Opérationnelle de Ain-Defla lance un avis d’appel d’Offres ouvert pour : 
 

Acquisition de Poteaux Téléphoniques en Bois Etat Neuf 
 

Le retrait des cahiers des charges  dans un délai de 15 jours à compter de la 1ere parution de l’avis 
d’appel d’offre ouvert dans la presse,  auprès du service d’achat , Direction Opérationnelle  de Ain 
Defla contre paiement de 2 000,00 DA, non remboursable, représentant les frais de 
documentation et de reprographie à verser au compte n° 00100268030000027581 compte 
BNA/Agence Ain Defla 268. 
 
 La soumission sera enfermée sous double enveloppe. 
L'offre sera présentée dans trois enveloppes distinctes, l'une dénommée «Dossier 
Administratif», «Offre Technique» et «Offre Financière». Les trois enveloppes 
susmentionnées sont insérées dans une seule enveloppe externe fermée et anonyme, 
aucun signe d’identification du soumissionnaire comportant les mentions suivantes : 
 

ALGERIE TELECOM –SPA- 
DIRECTION OPERATIONNELLE D’AIN DEFLA 

APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT  
N°02/AT/DO44/2019 

 «Acquisition de Poteaux Téléphoniques en Bois Etat Neuf» 
«A N’OUVRIR QUE PAR LA COMMISSION D’OUVERTURE DES PLIS ET D’EVALUATION DES OFFRES» 

 

La date de dépôt des offres est fixée au dernier jour (le Quinzième jour) de préparation des offres 
de 8h00 à 14h00 auprès du Secrétariat de la Direction Opérationnelle Wilaya Ain Defla.   
L’ouverture des plis aura lieu en séance ouverte, le jour de dépôt des offres, à 14 h 00 au niveau 
du siège de la Direction Opérationnelle Wilaya de Ain Defla. 
 Les soumissionnaires resteront engagés par leurs offres pendant une durée de cent quatre-vingts 

(180) jours à partir de la date d’ouverture des plis. 

Les soumissionnaires sont invités de participer à la séance d’ouverture des plis. 

Si cette date coïncide avec un jour férié ou un jour de repos hebdomadaire légal (vendredi ou 

samedi), la date de dépôt sera prorogée jusqu’au jour ouvrable suivant, dans les mêmes heures. 

 

 

 


